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1. INTRODUCTION SUR LôUTILISATION ET OBJET DE CE 
GUIDE 

1.1 Contenu de ce Guide dôApplication et articulation par rapport au 
texte du NF DTU 31.2 : 2019 

Ce document ne se substitue pas au NF DTU 31.2. Le NF DTU 31.2 reste le seul document de 
référence opposable en cas de litige. 

La vocation de ce document est dôaider les lecteurs du NF DTU 31.2 en leur facilitant la prise en 
main et lôappropriation de son contenu. 

Ce document ne doit pas être lu seul, mais conjointement avec le NF DTU 31.2. 

Ce document revêt un caractère pédagogique, tant sur les textes que sur les figures, en 
comparaison avec le formalisme de rigueur imposé en normalisation, car un DTU constitue 
uniquement les pièces types dôun march® de travaux passé entre lôentrepreneur de bâtiment et 
son client (généralement le maître dôouvrage). 

Seuls les chapitres du NF DTU 31.2 méritant un éclaircissement ou des illustrations figurent dans 
le présent document. Les chapitres du NF DTU 31.2 jugés « suffisamment clairs è nôapparaissent 
donc pas ici. 

La conception et la mise en îuvre des chevêtres de menuiserie et des encadrements de 
baies (chapitres 14 et 15 de la partie 1.1 ï CCT du NF DTU 31.2) font lôobjet de documents RAGE 
et PACTE spécifiques et ne sont donc pas répétés ici. 

Le NF DTU 31.2 est composé de 3 parties : 

¶ Partie 1.1 ï Cahier des Clauses Techniques Types (CCT) : le domaine dôapplication et 
les prescriptions relatives ¨ lôexécution des travaux sont définis dans le CCT.  

¶ Partie 1.2 ï Critères Généraux de choix des Matériaux (CGM) : Tous les matériaux 
utilisés pour la construction de l'ouvrage doivent être identifiés et caractérisés dans le 
CGM. 

¶ Partie 2 ï Cahier des Clauses Spéciales (CCS) : Les travaux faisant partie du marché 
et ceux ne faisant pas partie du marché ainsi que les dispositions de coordination avec 
les autres entreprises et intervenants sont définis dans le CCS. 

Seule la partie 1-1 est « décortiquée » dans le présent document, les autres parties ne 
n®cessitant pas dôexplications compl®mentaires. 

1.2 Précisions sur le Domaine d'Application du NF DTU 31.2 : 2019 

Voir § 1 du NF DTU 31.2 P1-1 

Le NF DTU 31.2 couvre tous les ouvrages de construction à ossature bois porteurs (reprise des 
charges dôexploitations, des charges climatiquesé). 

NOTE : Les Façades à Ossature Bois (FOB) non porteuses sont du ressort du futur NF DTU 31.4 
et les cloisons non porteuses à ossature bois du NF DTU 36.2 

Le NF DTU 31.2 vise les parois verticales quel que soit le niveau de préfabrication. A noter 
que les modules tridimensionnels à ossature bois sont également couverts par le NF DTU 31.2. 
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Le NF DTU 31.2 vise les caissons de planchers et de toiture uniquement préfabriqués. 

Ces éléments de parois ont un vide entre montants, solives ou chevrons inférieur ou égal à 
60 cm, et sont stabilisés par un panneau de contreventement sur au moins une des faces.  

NOTE : Si les vides entre montants, solives ou chevrons sont strictement supérieurs à 60 cm  
et/ou contreventés autrement que des panneaux à base de bois, alors les parois relèvent du NF 
DTU 31.1 (technique «poteaux-poutres» par exemple). 

Paroi relevant du NF DTU 31.2 Paroi relevant du NF DTU 31.1 

  
Paroi relevant du NF DTU 31.1 

 
 Limite DTU 31.2 / DTU 31.1 
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Le NF DTU 31.2 décrit un grand nombre de fonctions de la paroi : stabilité, étanchéité, transfert 
hygrothermique, isolation, ...Il couvre toutes les fonctions associées du nu extérieur du pare-pluie 
au nu intérieur du pare-vapeur et la mise en îuvre de lôisolation et des syst¯mes dô®tanch®it® 
¨ lôeau, ¨ lôair et ¨ la vapeur dôeau. 

 
 Illustration de lôentendue du domaine dôapplication du NF DTU 31.2 

Le NF DTU 31.2 couvre ce type dôouvrage jusquô¨ une hauteur de 28 m (hauteur du plancher 
bas du dernier niveau) ce qui n®cessite le choix dôun rev°tement ext®rieur ®galement ®valu® pour 
cette hauteur sur support bois.  

Le NF DTU 31.2 vise uniquement les parois ossature bois avec revêtement extérieur ventilé. 
Pour les revêtements extérieurs sans lame dôair ventil®, lôAvis Technique ou le Document 
Technique dôApplication du revêtement prévaut et peut définir des exigences particulières pour 
la paroi support à ossature bois (exemple Sd du pare-vapeur). 

Ne font pas partie du domaine dôapplication du NF DTU 31.2 : 

¶ Les parois avec revêtements extérieurs non ventilés 

¶ Tout syst¯me dôenduit ext®rieur devant faire lôobjet dôAvis Technique ou de DTA 

¶ Les isolants rigides (polystyrène, polyuréthane, ...) 

¶ Les isolants biosourcés, entre ou contre ossatures 

¶ Les panneaux CLT 

¶ Les parois réalisées en panneaux sandwiches 

¶ La rénovation des constructions à ossature bois existantes 

¶ La mise en îuvre des rev°tements extérieurs en bois (NF DTU 41.2) 
 

NOTE Une solution technique « exclue du DTU » ne signifie pas pour autant son interdiction : 
cela signifie simplement que cette solution doit être évaluée par ailleurs. 
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1.3 Principales nouveautés du NF DTU 31.2 : 2019 

Les principales nouveautés par rapport à la version antérieure sont : 

Lôint®gration de dispositions constructives d®taill®es pour traitement des encadrements 
de baies : Si la pose de la menuiserie nôest pas du ressort du NF DTU 31-2, le traitement des 
encadrements de baies est réalisé en majeure partie par les opérateurs de la construction à 
ossature bois.  

Lô®tanch®it® ¨ lôair et maitrise du transfert vapeur : Tenant compte des améliorations 
techniques, normatives et réglementaires de ces dernières années, le NF DTU 31.2 intègre 
désormais les aspects suivants :  

¶ la règle du facteur 5 qui complète la solution initiale basée sur une membrane souple de 
valeur Sd Ó 18 m 

¶ lôutilisation des panneaux de contreventement  en tant que barrière à la diffusion de 
vapeur dôeau est désormais proposée en substitution des pare-vapeur souples, sous 
certaines conditions. 

Lô®tanch®it® ¨ lôeau : Le domaine dôapplication du NF DTU couvre les b©timents ¨ ossature bois 
jusquô¨ 28 m de hauteur, dans toutes zones de vent de la France m®tropolitaine. Lorsquôelle est 
concomitante avec le vent, lôeau exerce sur le b©timent une  pression de pluie battante qui peut  
nécessiter selon son niveau des dispositions techniques particulières. Le NF DTU 31.2, en 
fonction de la hauteur du bâtiment, des zones de vent et de la catégorie de rugosité du terrain, 
définit deux niveaux dôexigences dô®tanch®it® ¨ lôeau «Ee1 ïexposition normale» et «Ee2 ï
forte exposition» et lorsque cela est nécessaire, précise pour les solutions techniques présentées, 
avec quel niveau dôexigence Ee1 ou Ee2 elles sont compatibles. 

Une règle de moyen pour la justification de la stabilité des parois verticales : Le NF DTU 
31.2 propose une nouvelle r¯gle de moyen, au domaine dôapplication tr¯s ®largi (par rapport ¨ ce 
qui préexistait), qui permet, sous réserve de respecter certaines dispositions constructives, de 
justifier le contreventement et les ancrages des constructions à ossature bois. 

Le renforcement des exigences sur les matériaux : Pour satisfaire aux nouvelles prescriptions 
pr®cit®es, le niveau dôexigence sur les mat®riaux d®finis dans le CGM (partie 1-2) du NF DTU 
31.2 a ®t® relev®, il sôagit des membranes pare-pluie et pare-vapeur, des panneaux à base de 
bois, des accessoires dô®tanch®it® (calfeutrement, rubans adh®sifs,...). 

1.4 Comment choisir les matériaux ? Précisions 

Pour pouvoir garantir une performance et une durée de vie adéquate aux ouvrages, la qualité 
des matériaux doit être à la hauteur. 

Ces matériaux doivent être choisis conformément aux exigences définies dans la partie 1-2 (CGM 
du NF DTU 31.2). 

En tant que concepteur ou fabricant dôouvrages ¨ ossature bois, vous °tes responsable (dôun 
point de vue assurantiel) du choix des matériaux et de leur conformité aux exigences du DTU. 

La liste des exigences et les niveaux de performances associés aux procédures de contrôle à 
réception pour chacun des matériaux sont longs et coûteux pour vérifier la qualité de la fabrication 
des matériaux. 
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Ces procédures sont spécifiées en annexes B, C et D (normatives) du CGM. Cependant, pour 
simplifier la tâche des utilisateurs, des certifications avec contrôle externe ont été mises en 
place. Choisir des matériaux certifiés permet donc de se dispenser de réaliser soi-même ce 
fastidieux contrôle. 

La liste des panneaux à base de bois, des bandes adhésives, des mastic-colles et autres 
accessoires adhésifs certifiés est disponible grâce à ce lien. 
(https://www.fcba.fr/sites/default/files/produit_certification/documents/annuaire_produits
_certifies_ctb_dtu-31-2.pdf) 
 
La liste des membranes pare-pluie certifiés est disponible grâce à ce lien. 
(https://evaluation.cstb.fr/fr/rechercher/produits-
evalues/?evaluations=certification&prestations=qb38&tri=date) 

1.5 Articulation du NF DTU 31.2 et des principaux textes règlementaires 

 Peut-on trouver des exigences règlementaires dans un DTU ? 

Un NF DTU doit être compatible avec la règlementation mais son rôle nôest pas de rappeler la 
liste des règlementations. Ni de justifier de la conformité à la règlementation. Il nôest pas non plus 
du rôle dôun NF DTU de dire ce quôil faut faire pour respecter la règlementation. 

Par exemple, le NF DTU 31.2 ne dit pas quelle ®paisseur dôisolant il faut utiliser pour respecter la 
r¯glementation thermique mais d®crit uniquement comment mettre en îuvre des isolants dans 
des parois à ossature bois. 

 Compatibilité du NF DTU 31.2 avec la règlementation 
parasismique 

Les exigences de la règlementation parasismique peuvent être respectées avec les prescriptions 
du NF DTU 31.2. 

Cette interface est particulièrement sensible pour lôutilisation des règles simplifiées de 
justification du contreventement et des ancrages des murs à ossature bois (Annexe D du NF DTU 
31.2 ï P1-1) : toutes les dispositions architecturales sont compatibles avec les règles PS-MI, 
révisées 1992. Ces règles de construction parasismique des maisons individuelles et des 
b©timents assimil®s, sôappliquent aux b©timents de cat®gorie II r®pondant ¨ un certain nombre 
de crit¯res (nature et portance du sol, r®gularit® et forme du b©timent, charge dôexploitation des 
planchers), notamment géométriques. 

 Compatibilité du NF DTU 31.2 avec la règlementation Sécurité 
Incendie 

Une paroi à ossature bois seule, sans ses parements, ne permet pas de répondre aux exigences 
de la règlementation sécurité incendie. 

a Résistance au feu 

Concernant les exigences règlementaires relatives à la résistance au feu du bâtiment, la stabilité 
au feu (R) ou le niveau coupe-feu (REI) des parois à ossature bois est conféré par le parement 
intérieur, jouant le rôle dô®cran thermique, mis en îuvre conformément au NF DTU 25.41 pour 
les plaques de plâtre et le NF DTU 36.2 pour les revêtements en bois ou à base de bois.  

https://www.fcba.fr/sites/default/files/produit_certification/documents/annuaire_produits_certifies_ctb_dtu-31-2.pdf
https://www.fcba.fr/sites/default/files/produit_certification/documents/annuaire_produits_certifies_ctb_dtu-31-2.pdf
https://www.fcba.fr/sites/default/files/produit_certification/documents/annuaire_produits_certifies_ctb_dtu-31-2.pdf
https://evaluation.cstb.fr/fr/rechercher/produits-evalues/?evaluations=certification&prestations=qb38&tri=date
https://evaluation.cstb.fr/fr/rechercher/produits-evalues/?evaluations=certification&prestations=qb38&tri=date
https://evaluation.cstb.fr/fr/rechercher/produits-evalues/?evaluations=certification&prestations=qb38&tri=date
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Les ossatures secondaires, support du ou des parements int®rieurs jouant le r¹le dô®cran 
thermique en situation dôincendie sont constituées de métal ou de bois. 

Les solutions techniques compatibles avec les exigences règlementaires peuvent être justifiées 
grâce à lôannexe nationale de la partie 1-2 de lôEurocode 5 (NF EN 1995-1-2/NA) publiée en 
avril 2020 ou grâce aux rapports dôessais disponibles sur le site du CODIFAB : 
https://www.codifab.fr/actions-collectives/bois/rapports-dessais-resistance-au-feu-des-
parois-ossatures-bois. 

 

a Propagation du feu par les façades  

Dans le cas où un bâtiment est visé par lôInstruction Technique nÁ249 (ERP, logements à partir 
de la troisième famille), des dispositions pour prévenir le risque de propagation du feu par 
lôext®rieur via les façades doivent être mises en place et notamment en ce qui concerne les 
dispositions constructives permettant à la façade de participer lôindice C+D (écran thermique, 
jonction façade-plancher) ainsi que les dispositions constructives permettant de limiter la 
propagation du feu par les éléments constituant le bardage ventilé. 

Ces exigences sont reprises dans le document « Bois construction et propagation du feu par les 
façades en application de lôInstruction Technique 249 version 2010 » qui a valeur dôAppr®ciation 
de laboratoire au sens de lôarticle 5.3 de lôInstruction Technique 249 version 2010. 

Le document est téléchargeable sur : https://www.codifab.fr/actions-collectives/bois/bois-
construction-et-propagation-du-feu-par-les-facades 

 Compatibilité du NF DTU 31.2 avec la règlementation thermique  

Les exigences de la Règlementation Thermique 2012 (dite RT 2012) sont définies par plusieurs 
d®crets et arr°t®s. Concernant lô®valuation r¯glementaire des performances thermiques des 
parois, les textes de références sont les règles Th-U, et plus précisément les fascicules 4 (parois 
opaques) et 5 (ponts thermiques). 

Les parois à ossature bois conformes au NF DTU 31.2 sont compatibles avec les modèles types 
définis dans les Règles Th-U de la RT 2012. 

Une estimation de la résistance thermique des parois à ossature bois est disponible sur le site 
https://catalogue-construction-bois.fr/recherche/ 

Les exigences « ®tanch®it® ¨ lôair » de la RT 2012 sont considérées comme respectées lorsque 
les prescriptions relatives ¨ la continuit® de la barri¯re ¨ la diffusion de vapeur dôeau sont elles-
mêmes respectées. 

  

https://www.codifab.fr/actions-collectives/bois/rapports-dessais-resistance-au-feu-des-parois-ossatures-bois-1821?action_range=0&theme=10&deliverable_type=0&product_work=0&keywords=&page=1
https://www.codifab.fr/actions-collectives/bois/rapports-dessais-resistance-au-feu-des-parois-ossatures-bois-1821?action_range=0&theme=10&deliverable_type=0&product_work=0&keywords=&page=1
https://www.codifab.fr/actions-collectives/bois/bois-construction-et-propagation-du-feu-par-les-facades-1726?action_range=0&theme=10&deliverable_type=0&product_work=0&keywords=&page=1
https://www.codifab.fr/actions-collectives/bois/bois-construction-et-propagation-du-feu-par-les-facades-1726?action_range=0&theme=10&deliverable_type=0&product_work=0&keywords=&page=1
https://catalogue-construction-bois.fr/recherche/
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 Compatibilité du NF DTU 31.2 avec la règlementation acoustique  

Une paroi à ossature bois seule, sans ses parements, ne permet pas de répondre aux exigences 
de la règlementation acoustique. La mise en îuvre de parements type plaque(s) de plâtre et/ou 
de doublages isolants et/ou de complexes de chapes en planchers peut permettre dôatteindre un 
affaiblissement acoustique ou un niveau de bruit de choc suffisant. 

La conception de la paroi à ossature bois devra être adaptée en fonction du niveau de lôexigence 
règlementaire : double ossature dans le cas des parois séparatives entre logement, contre-
cloison d®solidaris®e, mise en îuvre dôune chape s¯che ou humide sur un plancher, interposition 
de mat®riaux r®silients dans les assemblages, é 

Une estimation des performances acoustiques des parois à ossature bois est disponible sur le 
site https://catalogue-construction-bois.fr/recherche/ 

 Compatibilité du NF DTU 31.2 avec la règlementation «  termites » 

Un ensemble dôarr°t®s et de décrets constitue ce qui est communément appelé « la loi termites ». 

Dans les zones soumises à un arrêté préfectoral, outre la mise en îuvre dôun dispositif capable 
de faire obstacle au passage des termites depuis le sol vers le bâti, les bois et matériaux 
dérivés du bois participant à la stabilité du bâtiment doivent : 

¶ soit être naturellement résistants aux termites, 

¶ soit avoir fait lôobjet dôun traitement adapt® afin quôils r®sistent aux attaques de termites, 

¶ soit, sôils ne sont ni naturellement durables ni trait®s, °tre mis en îuvre de mani¯re 
apparente dans un local aménageable ou accessible afin de permettre leur examen visuel 
et si nécessaire leur traitement et/ou leur remplacement. 

Concrètement, dans les zones soumises à un arrêté préfectoral, pour les parois à ossature bois 
relevant du NF DTU 31.2, les montants, les traverses, les lisses, les panneaux de 
contreventement, les solives, les chevrons, qui ne sont plus accessibles après fermeture des 
parois doivent être traités vis-à-vis des termites. 

Cette exigence de durabilité naturelle ou conférée sôapplique aussi aux insectes à larves 
xylophages. 

 Compatibilité du NF DTU 31.2 avec la règlementation 
accessibilité 

La réglementation relative à l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées est 
applicable depuis le 1er janvier 2007 aux bâtiments construits ou rénovés (établissements 
recevant du public ou locaux d'habitation). 

Sôapplique notamment lôexigence dôacc¯s au b©timent : lorsquôil ne peut °tre ®vit®, un faible ®cart 
de niveau peut °tre trait® par un ressaut ¨ bord arrondi ou muni dôun chanfrein et dont la hauteur 
est inférieure ou égale à 2 cm. Au regard de lôexigence de m®nager un ®cart de 20 cm entre le 
sol fini extérieur et les 1ers éléments bois, des dispositions particulières doivent être prises : elles 
sont illustrées au chapitre 6.1 de ce document. 
  

https://catalogue-construction-bois.fr/recherche/
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2. RECEPTION DES SUPPORTS BETON OU EN 
MACONNERIE 

VOIR CHAPITRE 5.2 du NF DTU 31.2 P1-1 

2.1 Généralités 

Les tolérances des supports définis dans les DTU des ouvrages maçonnés peuvent ne pas 
correspondre aux tolérances acceptables pour recevoir correctement un ouvrage en bois. 

Un ouvrage complémentaire d'interface localisé (OCIL) peut être nécessaire pour parvenir à ces 
tolérances. Dans ce cas, cet OCIL est précisé dans les documents particuliers du marché. 

Lôouvrage compl®mentaire dôinterface localis® complète les recommandations des NF DTU 
relatifs aux ouvrages support et aux ouvrages supportés. 

Au jour de la rédaction du présent document, une norme expérimentale (XP P18-202) qui précise 
les règles à respecter ainsi que les exigences minimales applicables par défaut pour réaliser les 
OCIL est en cours de rédaction. 

2.2 Tolérances pour les surfaces horizontales de type dalle ou dallage 

Les tolérances suivantes doivent être respectées : 

a planéité horizontale du support : 

 
 Tolérance de planéité locale du support 

NOTE  Les exigences sur la planéité horizontale de la dalle ci-dessus correspondent par exemple 
à une finition surfacée lissée du NF DTU 21. 

a Planéité globale : 

 
 Tolérance de planéité globale du support 
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a Dimension de la dalle (longueur, largeur)  : 

 
 Tolérances en plan 

a Equerrage 

 
 Tol®rances de lô®querrage 
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a Rectitude en bord de dalle  

 
 Tolérances de rectitude en bord de dalle 

2.3 Tolérances pour les surfaces verticales de type mur, longrine ou 
poteau de soubassement 

Les tolérances suivantes doivent être respectées : 

a Planéité verticale :  

 
 Tolérances de planéité des éléments maçonnés verticaux 

NOTE  Les exigences sur la planéité verticale ci-dessus correspondent par exemple à une 
finition parement soignée du NF DTU 21. 
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a Dimensions (hauteur, longueur, épaisseur) : 

 
 Tolérances dimensionnelles des éléments maçonnés verticaux 

¶ Equerrage  : 

 
 Tol®rances dô®querrage des ®l®ments maonn®s verticaux 

Dans le cas de plancher bois posé contre un mur, la rectitude en plan du mur doit être comprise 
entre ± 5 mm sous la règle de 2 m. 

L'écart de l'alignement des nez de dalle doit être inférieur ou égal à 7 mm pour une longueur de 
3 m. 

La r®gularit® de la hauteur des supports servant dôassise au plancher bois support® doit °tre 
comprise entre 5 mm et 0 mm ou respecter la planéité horizontale de la dalle décrite au chapitre 
2.1 ci-dessus. 
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3. PAROIS TYPES 

3.1 Consigne pour lôutilisation de ces sch®mas 

Les coupes de parois figurant dans ce chapitre sont des coupes de principe destinées à illustrer 
le contenu des parties P1-1 (CCT) et P1-2 (CGM) du NF DTU 31.2. 

Ces sch®mas ne sont pas exhaustifs et sont donn®s ¨ titre dôexemples. La justification des 
performances (m®canique, thermique, acoustique, s®curit® incendie,é) doit °tre 
systématiquement apportée par le concepteur en fonction de la destination de la paroi. 

Le domaine dôemploi, les performances et les limites dôutilisation des diff®rents ®l®ments 
représentés sur ces schémas ne sont pas rappelés sur ces figures. 

Le revêtement extérieur (bardage en bois) et le parement intérieur (plaque de plâtre) ou les 
revêtements de sol ou de plafond ne sont donnés quô̈ titre dôexemples, pour illustrer une paroi à 
ossature bois finie.  
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3.2 Parois verticales 

 Murs extérieurs 

a Avec isolation entre montants uniquement  

 
 Contreventement extérieur (coupe verticale en haut, verticale en bas) 
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 Contreventement intérieur avec écran rigide en fibre de bois et pare-vapeur souple (coupe verticale 

en haut, verticale en bas) 
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 Contreventement intérieur faisant office de barri¯re ¨ la diffusion de vapeur dôeau et écran rigide en 
fibre de bois (coupe verticale en haut, verticale en bas) 
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 Contreventement sur les deux faces (coupe verticale en haut, verticale en bas) 
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a Avec isolation entre montants et compl®ment par lôext®rieur 

supporté 

 
 Doublage isolant par lôext®rieur (coupe verticale en haut, verticale en bas) 

  




































































































































































